
Parce qu’habiter un logement répondant au plus près à nos besoins participe à notre 
bien-être, parce que gérer ses performances énergétiques permet d’améliorer son 
impact sur la qualité de l’air et de faire des économies au quotidien, les élus de la 
Communauté de Communes Pays du Mont Blanc ont défini un Programme Local de 
l’Habitat (PLH) validé début 2014.
Les actions prévues sont réalisées progressivement. Alors que la production de 
logements sociaux se poursuit, des actions destinées aux habitants qui souhaitent 
réduire leur facture d’énergie vous sont proposées aujourd’hui.

Un nouveau service pour améliorer 
les performances énergétiques de son logement
Maîtriser ses dépenses d’énergie, rénover son logement, adapter son comportement sont des 
problématiques sur lesquelles les élus de la CCPMB vous accompagnent gratuitement grâce 
à un partenariat avec Prioriterre et des permanences mensuelles
● Pour vous permettre de mieux connaître les performances de votre logement et savoir sur 
quoi agir, nous vous prêtons un thermo kit (mallette contenant différents instruments) quelques 
jours, le temps que  vous fassiez des mesures. Un technicien les analyse ensuite et vous aide à 
diagnostiquer les faiblesses de votre logement.

● Avant d’engager des travaux d’amélioration des performances énergétiques de votre 
appartement, vous pouvez prendre rendez-vous avec un technicien qui vous aidera à comprendre 
les différentes options possibles et à connaître les aides publiques existantes.

Une politique intercommunale du logement grâce au Programme Local de 
l’Habitat (PLH) du Pays du Mont-Blanc : des réalisations concrètes

Engagé depuis mars 2014,
le Programme Local 

de l’Habitat du Pays du Mont-
Blanc a aujourd’hui permis

de mobiliser 371 650 euros 
pour soutenir la création

de 96 logements locatifs 
aidés.

Objectifs d’ici 2018  : 
augmenter de plus 
de 30 % le parc de 

logements aidés, soit
696 logements locatifs 
aidés supplémentaires

répartis sur les 10 communes.

Aujourd’hui d’autres projets 
sont en cours d’élaboration 
notamment pour améliorer 
la qualité énergétique des 

logements.  

La dynamique se poursuit.

PRIORITERRE
est l’Espace Info Énergie de 
Haute-Savoie. Ses conseillers 
apportent des conseils gratuits et 
indépendants sur les questions 
de rénovation, de maîtrise de 
l’énergie, de financement des 
travaux, etc.

UNE PERMANENCE
le 3e mercredi 

de chaque mois
dans l’ancienne école de 

Vervex, à Domancy  

sur rendez-vous auprès de 
Prioriterre au 04 50 67 17 54.

Conseils, idées, démarches... 
des réponses vous attendent !

au Pays du Mont Blanc
Combloux ▪ Les Contamines-Montjoie ▪ Cordon ▪ Demi-Quartier ▪ 
Domancy ▪ Megève ▪ Passy ▪ Praz-sur-Arly ▪ Saint-Gervais ▪ Sallanches 

S U P P L É M E N T  S P É C I A L  L O G E M E N T

Tous les élus de la CCPMB souhaitent agir 
pour vous permettre d’être logés dans de 
bonnes conditions. C’est pourquoi avec leurs 
services, ils se mobilisent pour vous proposer 
des réponses.

Pays du Mont-Blanc
c ommunauté de communes

Plus d’info sur : www.ccpmb.fr
Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc

648 chemin des Prés Caton - 74190 Passy / 04 50 78 12 10 / accueil@ccpmb.fr


